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Ecologic est un éco organisme qui assure la collecte et le traitement 
des équipements en fin de vie pour le compte des fabricants et 
metteurs sur le marché d’équipements électriques et électroniques.

Ecologic développe des partenariats offrant aux citoyens et aux 
entreprises des solutions pour se débarrasser de leur DEEE: 
déchèteries communales et professionnelles, distributeurs, acteurs de 
l’ESS, collecte dans les entreprises, etc…

Pour assurer les prestations de collecte et de traitement, Ecologic fait 
appel à des prestataires qu’il audite annuellement pour s’assurer 
de la conformité réglementaire des opérations effectuées et du 
respect de son cahier des charges.

Ecologic : qui sommes-nous ?
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Ecologic : les chiffres clés 2021
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Qu’est ce qu’un DEEE?

sur une prise électrique

à l’aide d’une pile ou une batterie

Il s’agit donc d’un appareil qui fonctionnait soit : 

Chaque français en jette environ 20 kg chaque année.

Un Déchet d’Equipement Electrique ou Electronique

Les DEEE contiennent des composants polluants qui doivent être retirés.

Ex : gaz à effet de serre, piles, condensateurs, cartouches d’encre…
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Quatre familles de DEEE

Les cartouches 

d’encre sont des 

DEEE
Si aucune solution de 

reprise existe déjà sur la 

déchèterie, elles peuvent 

être déposées dans un 

sac ou carton sur une 

caisse de PAM ou remises 

au collecteur.
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Stockage des DEEE en déchèterie

Gros électroménagers : au sol (ou en benne suivant organisation contractuelle arrêtée)

Petits équipements : dans les caisses palettes grillagées avec sache mises à disposition.

Ecrans : dans les caisses palettes grillagées mises à disposition.

Le stockage des DEEE à l’extérieur doit être réalisé sur un sol étanche 

(ex : béton, bitume) avec récupération des eaux pluviales.

Pour lutter contre le pillage il est préconisé un stockage dans un local ou conteneur.

N’hésitez pas à demander à votre référent Ecologic en région le guide d’acquisition d’un conteneur !

Présentation des DEEE en vue de la collecte :
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Les consignes de tri

Pourquoi 

trier ? 
Chaque famille de 

DEEE nécessite une 

dépollution et un 

traitement spécifique. 

Tous les DEEE ne 

sont donc pas traités 

au même endroit. 

D’où la nécessité du 

tri par famille sur la 

déchèterie.
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Que deviennent les DEEE après la collecte?

1
La collecte La pesée par famille (centre de regroupement)

2

Massification par famille 
(centre de regroupement)3 4

Transfert vers 

un site de traitement

Dépollution 
et traitement 
(site de traitement)5



Copyright © Ecologic - Tous droits réservés.

Traitement des Gros Electroménagers froid
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Traitement des Ecrans
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Traitement des Petits appareils électriques
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Traitement des Gros Electroménagers Hors-Froid
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Documents à vérifier et signer le jour de la collecte

En présence du collecteur

Vérifier que les quantités enlevées 

correspondent à celles indiquées sur 

le bon de commande. 

Mettre à jour si nécessaire

Signer et dater le bon de 

commande

après chargement des DEEE 

Le collecteur vous remet un 

exemplaire du document signé
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En présence du collecteur :

Signer et dater le cadre 9

La mention « par délégation pour Ecologic » 

doit précéder la signature

Le collecteur n’est pas tenu de vous remettre un 

exemplaire (Il est remis à Ecologic).

Le collecteur remplace les contenants enlevés 

par des contenants vides en nombre équivalent.

Documents à vérifier et signer le jour de la collecte
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Les engagements contractuels

Ecologic s’engage

Assurer la prestation d’enlèvement sous 72 
heures jours ouvrés après réception de la 
demande

Garantir que les DEEE confiés seront 
dépollués et traités conformément à la 
réglementation

Rendre compte à la collectivité 
trimestriellement des tonnages collectés

Rémunérer la collectivité selon les conditions 
contractuelles

Trier les DEEE en 4 familles et remettre tous les 
DEEE déposés par les usagers

Présenter les DEEE dans les contenants mis à 
disposition

Protéger les contenants du vol et de toute 
dégradation

Respecter les scénarii contractuels de collecte 
pour demander un enlèvement

Renseigner les documents administratifs lors 
des enlèvements (BSD, bon de commande)

Le point de collecte s’engage
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